
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 17 novembre 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-205 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir, à la 
suite des pourparlers entre la ministre Isabelle Charest et des équipes de la Ligue junior 
majeur du Québec (LHJMQ) concernant les bagarres au hockey, tout document 
relatif/communiqués, depuis le 1er janvier 2020, entre : 

• le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et la ministre déléguée
Mme Isabelle Charest et l’équipe des Voltigeurs de Drummondville sur l’aide
financière conditionnelle proposée en lien avec la réduction des bagarres dans la
LHJMQ;

• le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et la ministre déléguée
Mme Isabelle Charest et l’équipe des Olympiques de Gatineau sur l’aide financière
conditionnelle proposée en lien avec la réduction des bagarres dans la LHJMQ;

• le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur et la ministre déléguée
Mme Isabelle Charest et la Ligue de hockey junior majeur du Québec, elle-même,
relatifs au plan d’aide financière conditionnelle proposé à la ligue visant la réduction
des bagarres dans le hockey junior.

Au terme des recherches effectuées, aucun document n’a été recensé au sujet d’une aide 
financière conditionnelle proposée en lien avec un plan pour réduire les bagarres. À titre 
informatif, une aide financière a été octroyée aux équipes de la LHJMQ dans le contexte 
de la pandémie et afin de soutenir le maintien de leurs activités. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter les décrets parus dans la gazette officielle à l’adresse suivante : 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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